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Vérification anti-chutes de charge
Départ usine sous 

Le contrôle annuel fabricant anti chute de charge consiste à 
vérifier à tous les niveaux les certifications pour tous les 
dispositifs ainsi que leur conformité aux normes en vigueurs et 
aux préconisations du fabricant.
 
2 types de vérification :
- Vérification niveau 2 = Nettoyage complet de l'appareil + 45 
points de contrôles
- Vérification niveau 3 = vérification niveau 2 + changement des 
pièces.
 
Dans les deux cas de figure, les antichutes de charge repartent 
avec une garantie contre les vices de fabrication pour une durée 
d'un an.
 
Les tarifs correspondent donc aux tarifs minimum (niveau 2) hors
éventuel changement de pièces et frais de port.

Caractéristiques techniques : Vérification anti-chutes de charge

Modèle AC0176.01 AC0176.02 AC0176.03 AC0176.04 AC0176.05
Charge maxi

(kg)
250 400 500 500 1000

Poids (kg) 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Modèle AC0176.06 AC0176.07 AC0176.08 AC0176.09
Charge maxi

(kg)
1500 2000 3000 4000

Poids (kg) 0.00 0.00 0.00 0.00
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